
 
 
 
 
 

  

Matinée de formation-débat 
Le 22 octobre 2008 

 
de 9 h30 à 12h30 à la Maison de l'Avocat 
11 rue de l'Indépendance 93000 BOBIGNY 

 
  

Animée par Christophe BAUMGARTEN, Avocat. 

 
 

La réforme de la représentativité syndicale  
 

Les critères de la représentativité syndicale viennent d’être modifiés par la Loi du 
20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de 
travail. De nouvelles règles vont donc conditionner l’exercice des prérogatives 
syndicales à tous les niveaux. 
 
Comment prendre en compte les nouvelles règles dans la préparation des 
nouvelles élections DP / CE ? 
Quelles sont les nouvelles conditions de désignation et de maintien des DS ? 
Quelle sera la place du nouveau représentant de la section syndicale ? 
Qui négociera et signera les accords de demain ? 
Quelles sont les conséquences probables de cette réforme sur le paysage 
syndical de l’entreprise ? 
Comment intégrer ces nouveaux paramètres dans les relations 
intersyndicales ?  
 
 
 

Bulletin d’inscription � Formation-débat JDS Avocats � 22 octobre 2008 
 

 
Noms des participants :   
 
  
 

Entreprise :    
 

Nom et adresse de contact :   
 

Courriel :   
  
Téléphone(s) :   Fax :  

 
� Tarifs : 100€ par participant extérieur et 50€ par participant inscrit par un comité d'entreprise ayant signé 

une convention d’assistance avec JDS Avocat (formation gratuite à partir du 3ème participant 
inscrit par le même CE). 

 
 

� Pour vous inscrire : formation@jdsavocats.com � Tél. : 01.48.96.14.48. � Fax : 01.48.96.13.27. 


